
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 13 décembre 2022 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 
525, route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Éric Poisson, Gilles 
Fortier, Vincent Fortier, Dominique Gingras et Luc Viens, conseillers. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

244-12-2022 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que l’ordre 
du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

245-12-2022 
Procès-verbaux 
8 et 15 
novembre 
2022 
 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter les procès-verbaux de la séance ordinaire du 8 novembre 2022 ainsi que 
de la séance extraordinaire du 15 novembre 2022 tels que rédigés. 

ADOPTÉ 
 

246-12-2022 
Comptes 
municipaux 
novembre 
2022 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’adopter la liste informatisée des comptes du mois de novembre 2022 présentée par 
le directeur général au montant de : 
 

          -   12 547.41 $ de comptes à payer par chèque 
          - 150 149.10 $ de comptes à payer par dépôt direct 
          - 229 188.29$ de comptes à ratifier 
 

Pour un montant total de 391 884.80 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

247-12-2022 
Calendrier 
séances du 
conseil 2023 

ATTENDU l'article 148 du Code municipal du Québec prévoyant que le conseil doit 
établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires 
pour la prochaine année, en fixant le jour et l'heure du début de chacune; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l'unanimité que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la 
tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2023, qui se tiendront aux 
dates prescrites ci-bas et débuteront à 20 heures à la salle du conseil de la 
municipalité de Saint-Pierre-Baptiste au 525, route de l’Église. 
 

Mardi 17 janvier Mardi 14 février Mardi 14 mars 

Mardi 11 avril Mardi 9 mai Mardi 13 juin 

Mardi 11 juillet Mardi 15 août Mardi 12 septembre 

Mardi 10 octobre Mardi 14 novembre Mardi 12 décembre 

 
ADOPTÉ 

 

248-12-2022 
Indexation 
salaires élus et 
employés 
municipaux 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que le 
salaire des élus et des employés municipaux ayant un an ou plus d’ancienneté au 31 
décembre 2022 soit augmenté selon l’IPC Canadien du 1er décembre 2022 de 6.9% 
pour l’année 2023. 

ADOPTÉ 



249-12-2022  
Renouvel-
lement 
assurance 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
renouveler l’ensemble des assurances de la municipalité prenant effet le 15 
décembre 2022 pour les 12 prochains mois avec la compagnie Promutuel Assurance 
Chaudière-Appalaches au montant de 27 295.78 $, incluant les taxes en vigueur. 
 

ADOPTÉ 
 

250-12-2022  
Collecte de 
volumineux  

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’accepter l’offre de Services Sanitaires Denis Fortier inc. pour la collecte des 
déchets volumineux le vendredi 12 mai 2023 au coût de 275.00 $ de l’heure pour le 
camion avec 2 hommes pour la collecte et 129.00 $ par tonne métrique incluant la 
redevance gouvernementale sur l’enfouissement pour la disposition du matériel.  

 
ADOPTÉ 

  
251-12-2022 
Adhésion FQM 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de payer 
la cotisation annuelle pour l’année 2023 à la Fédération Québécoise des 
Municipalités au montant de 1 223.83 $ taxes incluses et d’autoriser Marc Fournier, 
directeur général, greffier-trésorier à en effectuer l’inscription et le paiement. 
 

ADOPTÉ 
 

252-12-2022 
Partenaire 
Tourisme 
Culture Érable 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
renouveler l’adhésion au plan partenaire tourisme et culture Érable pour promouvoir 
le sentier des générations pour les années 2023 et 2024, et que Marc Fournier, 
directeur général soit autoriser à effectuer le paiement de la contribution de 220.00 $ 
par année plus les taxes applicables. 

ADOPTÉ 
 

253-12-2022 
Partenariat  
Mont APIC 

Il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité 
que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste contribue aux deux activités pour la 
saison hivernale 2022-2023 offertes par le Mont APIC aux citoyens de Saint-Pierre-
Baptiste soit : 
 

- La journée des municipalités qui offre 50% de rabais aux citoyens de Saint-
Pierre-Baptiste sur le prix du billet d’entrée au Mont Apic sur preuve de 
résidence pour une journée à déterminer avec la direction du Mont Apic. 
L’autre part du 50% est assumé par la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste; 

 
- Soirée canon qui est une fête qui se veut « bénéfices ». Les citoyens de Saint-

Pierre-Baptiste sur preuve de résidence bénéficient d’un tarif de 5 $ par 
personne pour assister à l’événement au lieu du tarif régulier de 20$. La 
municipalité s’engage à faire un paiement immédiat de 500.00 $ à la Ruche au 
bénéfice du Mont APIC et du même montant pour la saison 2023-2024 à ce 
moment, paiement directement au Mont APIC payable en décembre 2023. 

 
 ADOPTÉ 

 
254-12-2022 
Entente 
acquisition 
gouverne-
mental 

ATTENDU QUE certains équipements servant à la voirie de la municipalité sont 
inutilisés ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste désire utiliser le service de 
disposition de biens excédentaires du Centre d’acquisitions gouvernementales du 
gouvernement du Québec ; 
 
ATTENDU QUE l’offre du Centre d’Acquisitions gouvernementales nous permet de 
vendre des équipements inutilisés par deux différentes options soit, la vente par 
encan et la vente par appel d’offres public; 
 



ATTENDU QUE le conseil a pris connaissance de l’entente et préfère l’option appel 
d’offres publique ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de signer l’entente avec le Centre d’Acquisitions Gouvernementales 
pour vendre des équipements de la Municipalité qui ne sont plus utilisés, de prendre 
l’option appel d’offre publique et d’autoriser M. Marc Fournier, directeur général à 
signer tous documents s’y rattachant et d’effectuer les démarches de vente des 
équipements inutilisés. 

ADOPTÉ 
 

255-12-2022 
Entente 
ingénierie MRC 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable propose une nouvelle entente relative à la 
fourniture de services d’ingénierie ; 

 
ATTENDU QUE la durée de l’entente relative à la fourniture de services d’ingénierie 
à intervenir couvre la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027 ; 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris 
connaissance des modalités de l’entente relative à la fourniture de services 
d’ingénierie de la MRC de L’Érable ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité ce qui suit : 
 
QUE l’entente couvrant la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2027 vient 
remplacer l’entente actuelle couvrant la période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 
2023, résolution no 156-11-2019 ; 
 
QUE la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste confirme sa participation à l’entente 
relative à la fourniture de services d’ingénierie de la MRC de L’Érable, le tout selon 
les modalités prévues à l’entente ; 
 
D’AUTORISER M. Donald Lamontagne, maire à signer ladite entente, pour et au nom 
de la Municipalité. 

ADOPTÉ 
 

256-12-2022 
Entente gestion 
documentaire 
MRC 

ATTENDU QUE l'entente relative à la fourniture de services techniques en gestion 
documentaire de la MRC de L'Érable 2019-2021 à laquelle la Municipalité est partie 
s’est terminée le 31 décembre 2021 ; 
 
ATTENDU QUE la MRC et les municipalités participantes ont conclu une 
reconduction de l’entente relative à la fourniture de services techniques en gestion 
documentaire de la Municipalité régionale de comté de L’Érable, en vigueur du 1er 
janvier 2022 au 31 décembre 2022 ;  
 
ATTENDU QU'il y a lieu d'autoriser la signature d'un addenda afin de prolonger ladite 
entente pour une période d'une année aux mêmes conditions, à l’exception des tarifs 
suivants : 
Tarif horaire : 48,87 $ par heure ; 
Tarif de déplacement : 0.55 $ par kilomètre ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité d'autoriser M. Marc Fournier, directeur général à signer, pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste, l'addenda afin de prolonger ladite 
entente pour une période d'une année, soit du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
 

ADOPTÉ 
 
 



257-12-2022 
Demande 
prolongement 
politique 
familial/MADA 

ATTENDU QUE le ministère de la Famille (Ministère) a élaboré et mis en place le 
Programme de soutien aux politiques familiales municipales qui vise à : 

➢ Augmenter la proportion de la population vivant dans une municipalité dotée 
d’une politique familiale municipale et d’un plan d’action en faveur des 
familles; 

➢ Appuyer les municipalités qui ont adopté une politique familiale et qui 
souhaitent la mettre à jour. 

 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a présenté en 2018 une 
demande d’appui financier admissible pour l’élaboration ou la mise à jour d’une 
politique familiale dans le cadre du Programme de soutien aux politiques familiales 
municipales; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste désire prolonger sa 
participation au Programme de soutien aux politiques familiales municipales 2018; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé par 
Véronique Leblanc, conseillère de demander au Ministère une prolongation de sa 
participation au Programme de soutien aux politiques familiales municipales jusqu’au 
31 juillet 2023 soit pour une période de 6 mois, en raison des faits : 
 
QUE la conseillère au développement des communautés, responsable du dossier, a 
dû s’absenter pour des raisons médicales ; 
 
QUE la pandémie de la Covid-19 n’a pas permis aux gens de se réunir pour faire 
progresser les travaux dans les municipalités ; 
 
QUE les changements de conseils municipaux sont survenus pendant cette période ; 
 
QUE simultanément, les municipalités et la conseillère au développement des 
communautés ont effectué la démarche municipalité amie des aînés ; 
 
QUE les municipalités viennent de terminer leur processus de consultation pour la 
PFM; 
 
QUE la MRC et les municipalités ne sont pas en mesure de produire les documents 
exigés à l’article 3.2 de ladite convention dans les délais prescrits ;  
 
D’autoriser M. Marc Fournier, directeur général, à signer au nom de la municipalité 
de Saint-Pierre-Baptiste tous les documents relatifs au projet présenté dans le cadre 
du Programme de soutien aux politiques familiales municipales 2020-2023; 

 
ADOPTÉ 

 
258-12-2022 
Mandat services 
EXP plans et 
devis rue des 
Prés 

ATTENDU la résolution no 229-11-2022 concernant le dépôt des plans et devis sur 
le système électronique d’appel d’offres SEAO pour les infrastructures et la 
construction de la rue des Prés du projet domiciliaire; 
 
ATTENDU QUE le mandat octroyé à la firme EXP pour l’ingénierie du projet 
domiciliaire à la séance régulière du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste du mardi 14 décembre 2021 résolution 241-12-2021 concernait les 
démarches de faisabilité, en y incluant un prix budgétaire, qui ont été effectuées pour 
la possibilité de réaliser un nouveau quartier résidentiel au village ; 
 
ATTENDU QU’en majorité du conseil, il y a eu décision de procéder à l’exécution de 
la rue des Prés du nouveau quartier résidentiel par l’adoption du règlement d’emprunt 
no 303; 
 
ATTENDU QU’un mandat pour monter les plans et devis en vue d’un dépôt sur le 
système électronique d’appel d’offres SEAO doit être octroyé;  



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de donner mandat à la firme EXP aux coûts de 19 000.00 $ plus les 
taxes en vigueur pour les plans et devis ainsi que l’accompagnement au dépôt sur le 
site SEAO pour la construction de la rue des Prés. 

ADOPTÉ 
 

259-12-2022 
Mandat MRC 
règlement sur  
la démolition 

ATTENDU l’obligation aux municipalités d’adopter avant le 1er avril 2023 un 
règlement relatif à la démolition d’immeubles, conforme aux modifications apportées 
à la loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.A.U.) sur le sujet par le projet de loi PL69 
article 137, premier alinéa ; 
 
ATTENDU QUE le « PL69 » modifie la Loi sur le patrimoine culturel et d’autres 
dispositions législatives de « L.A.U. » (A-19.1, art. 148.0.2); 
 
ATTENDU QUE mis à part quelques points typiques à chacune des municipalités, le 
règlement à adopter est identique pour toutes les municipalités de la MRC; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité de donner le mandat au département de l’urbanisme de la MRC 
de l’Érable pour monter le règlement à être adopté avant le 1er avril 2023 relatif à la 
démolition d’immeubles, conforme aux modifications apportées à la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme (L.A.U.) sur le sujet par le projet de loi PL69 article 
137, premier alinéa. 

ADOPTÉ 
  

260-12-2022 
Mandat 
Constructions 
Marc Leroux 
travaux garderie 

ATTENDU les démarches de faisabilité d’une garderie 12 places et d’un local agrandi 
aux P12-18 donner en mandat à Mme Sylvie-Claude Bossé, architecte (résolution 
138-07-2022); 
 
ATTENDU QUE la soumission reçue du seul entrepreneur intéressé sur trois invités 
au montant de 127 848.16 $ incluant l’électricité et les déplacements de ventilation, 
excluant le local des P12-18, la reconstruction de la descente extérieure, l’ajout de 
fenêtre et tout l’aménagement extérieur reflète l’estimation de 282 410.00 $ qui a été 
fait par Madame Sylvie-Claude Bossé, architecte; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge le montant trop élevé pour la volonté de la somme à 
vouloir investir; 
 
ATTENDU QU’un projet de plus petite envergure pouvant contenir 6 places en 
garderie et ne comptant pas de local pour les P12-18 est possible à moindres coûts; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité de donner le mandat de rénovation à Constructions 
Marc Leroux inc. au montant de 47 082.26 $ incluant les taxes en vigueur pour 
aménager une garderie de 6 places dans la partie de la cuisine déjà existante au 
sous-sol de l’hôtel de ville en utilisant la descente extérieure déjà existante excluant 
l’électricité et l’aménagement extérieur. 

ADOPTÉ 
 

261-12-2022 
Demande 
CPTAQ 
Bernard Fortier 
310, 1er rang 

ATTENDU que M. Bertrand Gagnon souhaite vendre une partie de sa propriété à M. 
Bernard Fortier pour se dégager d’une parcelle non exploitée de son terrain; 
 
ATTENDU qu’une autorisation de la CPTAQ est nécessaire, puisque M. Fortier 
conserverait des superficies contiguës à celles qui seraient cédées; 
 
ATTENDU que cette transaction favorisera l’agrandissement de la ferme de M. 
Fortier alors que M. Gagnon ne l’a jamais exploitée; 
 



ATTENDU que l’agriculture occupe une place importante sur notre territoire et que 
nous devons favoriser son développement comme c’est le cas pour la présente 
demande; 
 
ATTENDU que cette demande n’aurait aucun impact négatif sur l’homogénéité de la 
communauté et de l’exploitation agricoles ni sur la possibilité d’utilisation à des fins 
agricoles des lots avoisinants; 
 
ATTENDU que la demande ne contrevient pas aux règlements en vigueur sur le 
territoire de la municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Dominique Gingras, conseiller, appuyé 
et résolu à l’unanimité d’appuyer la demande d’autorisation déposée à la commission 
de protection du territoire agricole du Québec par M. Bernard Fortier. 

 
ADOPTÉ 

 
262-12-2022 
Intention de 
réalisation 
projet no 
FKN38347 
chemin  
Gosford 
segment 86 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s'est vu accorder une aide 
financière maximale de 564 173 $ dans le cadre du Programme d'aide à la voirie 
locale (PAVL) volet Redressement ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de faire réaliser les 
travaux à l'intérieur d'une période de douze mois à partir de la date d'émission de 
la lettre d'annonce du ministre soit le 17 juin 2021 ; 
 
ATTENDU QUE les travaux n'ont pu être achevés à l'intérieur d'une période de douze 
mois ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de confirmer, par 
résolution à la ministre, son intention de terminer les travaux autorisés ainsi que 
l'échéancier de réalisation des travaux ne pouvant excéder un délai de 24 mois à 
partir de la date d'émission de la lettre d'annonce du ministre ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé par 
Dominique Gingras, conseiller et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 

• Que le conseil signifie à Madame Geneviève Guilbault, ministre des 
Transports et de la mobilité durable son intention de réaliser les travaux 
relatifs au numéro de dossier PAVL en objet selon les modalités du 
Programme d'aide à la voirie locale; 

• Que l'échéancier de réalisation des travaux à exécuter est du 1er juin 2023 
et, que la réalisation des travaux n'excédera pas le délai de 24 mois à partir 
de la lettre d'émission du ministre François Bonnardel. 

 
ADOPTÉ 

 
263-12-2022 
Intention de 
réalisation 
projet no 
LYU97842 
chemin  
Gosford 
segment 89 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s'est vu accorder une aide 
financière maximale de 2 414 041 $ dans le cadre du Programme d'aide à la voirie 
locale (PAVL) volet Redressement ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de faire réaliser les 
travaux à l'intérieur d'une période de douze mois à partir de la date d'émission de 
la lettre d'annonce du ministre soit le 17 juin 2021 ; 
 
ATTENDU QUE les travaux n'ont pu être achevés à l'intérieur d'une période de douze 
mois ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de confirmer, par 
résolution à la ministre, son intention de terminer les travaux autorisés ainsi que 



l'échéancier de réalisation des travaux ne pouvant excéder un délai de 24 mois à 
partir de la date d'émission de la lettre d'annonce du ministre ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé par Gilles 
Fortier, conseiller et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 

• Que le conseil signifie à Madame Geneviève Guilbault, ministre des 
Transports et de la mobilité durable son intention de réaliser les travaux 
relatifs au numéro de dossier PAVL en objet selon les modalités du 
Programme d'aide à la voirie locale; 

• Que l'échéancier de réalisation des travaux à exécuter est du 1er juin 2023 
et, que la réalisation des travaux n'excédera pas le délai de 24 mois à partir 
de la lettre d'émission du ministre François Bonnardel. 

 
ADOPTÉ 

 
264-12-2022 
Intention de 
réalisation 
projet no 
KLU29984 
chemin Gosford 
segment 90 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s'est vu accorder une aide 
financière maximale de 1 305 495 $ dans le cadre du Programme d'aide à la voirie 
locale (PAVL) volet Redressement ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de faire réaliser les 
travaux à l'intérieur d'une période de douze mois à partir de la date d'émission de 
la lettre d'annonce du ministre soit le 11 novembre 2021 ; 
 
ATTENDU QUE les travaux n'ont pu être achevés à l'intérieur d'une période de douze 
mois ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de confirmer, par 
résolution à la ministre, son intention de terminer les travaux autorisés ainsi que 
l'échéancier de réalisation des travaux ne pouvant excéder un délai de 24 mois à 
partir de la date d'émission de la lettre d'annonce du ministre ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé par 
Dominique Gingras, conseiller et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 

• Que le conseil signifie à Madame Geneviève Guilbault, ministre des 
Transports et de la mobilité durable son intention de réaliser les travaux 
relatifs au numéro de dossier PAVL en objet selon les modalités du 
Programme d'aide à la voirie locale; 

• Que l'échéancier de réalisation des travaux à exécuter est du 1er novembre 
2023 et, que la réalisation des travaux n'excédera pas le délai de 24 mois 
à partir de la lettre d'émission du ministre François Bonnardel. 

ADOPTÉ 
 

265-12-2022 
Intention de 
réalisation 
projet no 
KTQ68624 1er 
rang 
segment 83 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s'est vu accorder une aide 
financière maximale de 1 334 818 $ dans le cadre du Programme d'aide à la voirie 
locale (PAVL) volet Accélération ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de faire réaliser les 
travaux à l'intérieur d'une période de douze mois à partir de la date d'émission de 
la lettre d'annonce du ministre soit le 18 février 2022 ; 
 
ATTENDU QUE les travaux ne pourront pas être achevés à l'intérieur d'une période 
de douze mois ; 
 
ATTENDU QU'il est de la responsabilité de la Municipalité de confirmer, par 
résolution à la ministre, son intention de terminer les travaux autorisés ainsi que 
l'échéancier de réalisation des travaux ne pouvant excéder un délai de 24 mois à 
partir de la date d'émission de la lettre d'annonce du ministre ; 
 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé 
par Éric Poisson, conseiller et résolu à l’unanimité de ce qui suit : 
 

• Que le conseil signifie à Madame Geneviève Guilbault, ministre des 
Transports et de la mobilité durable son intention de réaliser les travaux 
relatifs au numéro de dossier PAVL en objet selon les modalités du 
Programme d'aide à la voirie locale; 

• Que l'échéancier de réalisation des travaux à exécuter est du 1er novembre 
2023 et, que la réalisation des travaux n'excédera pas le délai de 24 mois 
à partir de la lettre d'émission du ministre François Bonnardel. 

ADOPTÉ 
 

Avis de motion 
Règlement 
taxation 2023 

AVIS DE MOTION est donné par M. Vincent Fortier, conseiller, qu’il présentera ou 
fera présenter un règlement pour fixer les taux de taxes pour l’exercice financier 2023 
et les conditions de perception. 
 

 
266-12-2022 
Projet  
règlement 
no 307 taxation 
et conditions  
de perception 
2023 

ATTENDU le contenu de l'article 252 de la loi sur la fiscalité municipale; 
 
ATTENDU l’avis de motion déposé par Vincent Fortier, conseiller, à la séance 
régulière du conseil le 13 décembre 2022 concernant la présentation d’un règlement 
pour fixer le taux de taxes pour l’exercice financier 2023 et les conditions de 
perception ; 
 
ATTENDU QU’une copie du projet de règlement a été remise aux membres du 
conseil;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’adopter le projet du règlement no 307 pour fixer le taux de taxes pour 
l’exercice financier 2023 et les conditions de perception. 

ADOPTÉ 
 

267-12-2022 
Adoption 
règlement 
no 304, 
modification  
de zonage,  
zone à 
protéger 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a adopté un règlement de 
zonage portant le numéro 250-A ; 
 
ATTENDU les possibilités des articles 123 et suivants de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité désire établir un arrondissement patrimonial en 
concordance avec le Plan d’urbanisme et le Schéma d’aménagement révisé de 
l’Érable ; 
 
ATTENDU QUE le conseil juge opportun de modifier le règlement de zonage afin de 
prescrire des dispositions particulières dans cet arrondissement ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dument donné par M. Vincent Fortier, 
conseiller, annonçant un règlement de modification du règlement de zonage a été 
conformément donné le 11 octobre 2022 à la séance régulière du conseil municipal; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de M. Éric Poisson, conseiller, le 1er projet du 
règlement no 304 a été adopté par la résolution no 205-10-2022 à la séance régulière 
du conseil municipal du 11 octobre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’un avis de consultation publique (art.126 L.A.U.) a été affiché dans 
les dates légales le 20 octobre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE lors de la consultation publique en présence du Comité Consultatif 
d’Urbanisme (CCU) qui a eu lieu le 1er novembre 2022 conformément aux articles 
125 et 127 L.A.U., aucune personne ou aucun organisme intéressé ne s’est présenté; 



ATTENDU QUE sur la proposition de M. Vincent Fortier, conseiller, le 2e projet du 
règlement no 304 a été adopté par la résolution no 233-11-2022 à la séance régulière 
du conseil municipal du 8 novembre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande de participation à un référendum a été affiché au babillard et sur le site 
internet de la municipalité le 17e jour du mois de novembre de l’an 2022 annonçant 
la possibilité de faire une demande d’approbation référendaire face au 2e projet du 
règlement no 304 (art. 132 et 133 L.A.U. et 431 C.M.); 
 
ATTENDU QU’en date du 2 décembre 2022, date limite respectant le temps légal de 
8 jours avant la séance d’adoption (art. 132 et 133 L.A.U. et 431 C.M.), aucune 
demande ou intervention n’a été reçue concernant les démarches pour l’adoption du 
règlement no 304 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité d’adopter le règlement no 304 modifiant le règlement de zonage no 250-A 
visant à modifier des spécifications applicables aux grilles de spécifications P-R/1, 
R/C-1, I-C/1, R-1 et R-2 afin de procéder à l’identification des zones à protéger au 
patrimoine architectural. 

ADOPTÉ 
 

268-12-2022 
Adoption 
règlement  
no 305 PIIA 

ATTENDU QUE le conseil juge opportun de mettre en place un règlement sur les 
plans d’implantation et d’intégration architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été dument donné par M. Luc Viens, conseiller, 
annonçant un règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale 
(PIIA) a été conformément donné le 11 octobre 2022 à la séance régulière du conseil 
municipal ; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de M. Vincent Fortier, conseiller, le 1er projet du 
règlement no 305 a été adopté par la résolution no 207-10-2022 à la séance régulière 
du conseil municipal du 11 octobre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’un avis de consultation publique (art.126 L.A.U.) a été affiché dans 
les dates légales le 20 octobre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE lors de la consultation publique en présence du Comité Consultatif 
d’Urbanisme (CCU) qui a eu lieu le 1er novembre 2022 conformément aux articles 
125 et 127 L.A.U., aucune personne ou aucun organisme intéressé ne s’est présenté; 
 
ATTENDU QUE sur la proposition de M. Dominique Gingras, conseiller, le 2e projet 
du règlement no 305 a été adopté par la résolution no 234-11-2022 à la séance 
régulière du conseil municipal du 8 novembre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’un avis public aux personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande de participation à un référendum a été affiché au babillard et sur le site 
internet de la municipalité le 17e jour du mois de novembre de l’an 2022 annonçant 
la possibilité de faire une demande d’approbation référendaire face au 2e projet du 
règlement no 305 (art. 132 et 133 L.A.U. et 431 C.M.) ; 
 
ATTENDU QU’en date du 2 décembre 2022, date limite respectant le temps légal de 
8 jours avant la séance d’adoption (art. 132 et 133 L.A.U. et 431 C.M.), aucune 
demande ou intervention n’a été reçue concernant les démarches pour l’adoption du 
règlement no 305 ; 
 
 



ATTENDU QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’adopter le règlement no 305 sur les plans d’implantation et 
d’intégration architecturale (PIIA) de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste. 
 

ADOPTÉ 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 

269-12-2022 
Levée de la  
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que la 
présente séance soit levée à 20 h 42 

ADOPTÉ 
 

  
 
 
 
 
 
_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire                   Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier, certifie par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
__________________________  
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


